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Les différentes étapes du mouvement intra-académique  
- rentrée 2021 - 

 

 I – INFORMATION ET CONSEILS  

 

 

 

   

 

     

 à l’adresse : 
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o 

  

o 

o 
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o 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.ac-normandie.fr/
http://www.education.gouv.fr/iprof-siam
https://portail-metier.ac-rouen.fr/
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Dès le 6 avril 2021 après midi, a

Cette procédure peut éventuellement évoluer en fonction des situations particulières rencontrées.
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I - Détermination de l’agent concerné par une mesure de carte scolaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.education.gouv.fr/
https://portail-métier.ac-rouen.fr/
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Personnel désigné 
 
 

mailto:dpe-poletrans@ac-normandie.fr
http://www.education.gouv.fr/
https://portail-metier.ac-rouen.fr/
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Fiche%20n°%205%20-%20La%20priorité%20au%20titre%20du%20handicap.doc#_Toc53405123
Fiche%20n°%205%20-%20La%20priorité%20au%20titre%20du%20handicap.doc#_Toc53405124
Fiche%20n°%205%20-%20La%20priorité%20au%20titre%20du%20handicap.doc#_Toc53405125
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1 : 

2 : 

3 : 

4 : 

5 : 

 
 

Joindre obligatoirement : 
 

- Lettre motivant votre demande expliquant les difficultés rencontrées, leurs impacts dans le domaine professionnel 
  et le bénéfice attendu d’une mutation inter-académique, 
- Certificat médical détaillé et récent, 
- Photocopie de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé et/ou votre carte de bénéficiaire de  
  l’obligation d’emploi, 
- Tous éléments complémentaires permettant d'apprécier la situation personnelle de l'agent sollicitant la  
  bonification spécifique. Ex. photocopies des pièces médicales récentes 
- Toutes pièces attestant que la mutation sollicitée améliorera significativement les conditions de vie de l’agent ou  
   de son conjoint ou de son enfant. 
 
L’attention des personnels doit-être attiré sur le fait que les dossiers incomplets ou parvenant après la 
date limite de dépôt des dossiers ne seront pas instruits. 
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Académie de Normandie 
Périmètre de Rouen 
Rectorat – DPE 
Pôle transversal 
 

 

Mouvement intra-académique 2021 
des personnels enseignants, d’éducation du second degré 

et des psychologues de l’Education nationale  

- critères de classement – Périmètre de Rouen 
 

CRITERES DE CLASSEMENT LIES A LA SITUATION FAMILIALE  

 
Rapprochement de 
conjoints 
 
 

 85.2 points pour les vœux de type : 
 

   tout poste d’un groupement ordonné de communes, des groupements ordonnés de communes 
limitrophes, d’une  zone de remplacement précise (relatif à la commune professionnelle et/ou privée du 
conjoint)  
 
 150.2 points pour les vœux de type : 

 

   tout poste du département,  toute zone de remplacement du département (relatif à la commune 
professionnelle et/ou privée du conjoint)  

 
Enfants à charge 
 
 

   75 points par enfant à charge (moins de 18 ans au 31 août 2021) 

   pour les vœux bonifiés au titre du rapprochement de conjoints  

     tout poste d’un groupement ordonné de communes, des groupements ordonnés de communes 
limitrophes, d’une zone de remplacement  précise, d’un département, d’une zone de remplacement  d’un 
département  

 
 
Années de séparation 

 150 points    :   1 année 
 200 points    :   2 années               sur  tout poste du département, toute zone de remplacement du  
 250 points    :   3 années               département (relatif à la commune professionnelle et/ou privée  
 300 points    :   4 ans et plus         du conjoint) 

 
Séparation appréciée au 01/09/2021 -  6 mois de séparation doivent être constatés par année. 
 
disposition particulière pour les personnels justifiant au moins de 3 années de séparation :  
200 points peuvent être accordés pour le/les vœu(x) de type groupement ordonné de communes, 

bonifié(s)  au titre du rapprochement de conjoints, précédant le vœu tout poste du département bonifié 
pour rapprochement de conjoints 

Prise en compte pour moitié des périodes passées en congé parental ou disponibilité pour suivre 
conjoint 

Année de stage comptabilisée. 

 
Mutations simultanées  
(entre 2 conjoints 
titulaires ou 2 conjoints 
stagiaires) 
 

Une demande entre agents 
non conjoints est possible 
mais non bonifiable 

   55 points pour les vœux : 

   tout poste d’un groupement ordonné de communes, zone de remplacement précise 
 
 100 points pour les vœux : 

   tout poste d’un département,  tout poste de l’académie, périmètre de Rouen toute zone de  
     remplacement d’un département, toute zone de remplacement de l’académie, périmètre de Rouen 

 
Autorité parentale 
Conjointe 
 

(garde altérnée – garde 
partagée – droit de visite) 

 85.2 points  pour les vœux de type : 

   tout poste d’un groupement ordonné de communes, des groupements ordonnés de communes 
limitrophes, d’une  zone de remplacement précise (relatif à la commune professionnelle et/ou privée de 
l’autre parent )  
 
 150.2 points pour les vœux de type : 

   tout poste du département,  toute zone de remplacement du département (relatif à la commune 
professionnelle et/ou privée de l’autre parent) 

auxquels s’ajoutent la bonification pour enfant à charge et éventuellement les années de séparation  

 
Situation de parent isolé 
 

(autorité parentale 
exclusive) 

     150 points pour un enfant à charge     180 points pour deux enfants et plus à charge  
 

   Pour les vœux : tout poste d’une commune, des communes limitrophes, tout poste d’un groupement 
ordonné de communes, des groupements ordonnés de communes limitrophes, tout poste dans le 
département, zone de remplacement précise, toute zone du département (relatif à la résidence de 
l'enfant. La bonification est accordée à la condition que l’affectation qui en découle améliore les 
conditions de vie ou de garde de l’enfant. 



- 16 - 

CRITERE DE CLASSEMENT LIE A LA SITUATION PERSONNELLE 

 
Priorité au titre du 
handicap 

 

 1 000 points pour le vœu considéré prioritaire (vœux larges : GEO, DPT, ZR)  

 70 points attribués aux bénéficiaires de l'Obligation d'emploi sur tous les vœux (non cumulable 
avec les 1000 points)  

   CRITERES DE CLASSEMENT LIES A L’EXPERIENCE ET AU PARCOURS PROFESSIONNEL 

 
Mesure de carte scolaire 

1500 points pour les vœux de priorité de réaffectation :  

   MCS en établissement :  

- établissement de la mesure de carte scolaire, et, en référence à cet établissement tout poste (1)  
- de la commune, 
-  de toute commune située le plus proche autour de l’établissement  (2)  
- du groupement ordonné de communes correspondant  à l’établissement de la mesure (2) 
- du département,  
- de l’académie, périmètre de Rouen 

(1) à l’exception des professeurs agrégés qui peuvent ne demander que des lycées 

(2) vœux susceptibles d’être bonifiés en respect des conditions définies  

    MCS en zone de remplacement : 
       zone de remplacement de la mesure de carte scolaire, nouvelle zone de remplacement 
 

500 points de bonification complémentaire pour les agents ayant déjà fait l'objet d'une MCS 

Mesure de carte 
scolaire : Sortie 
anticipée d’un  
établissement classé 
REP+ ou REP 

Date de prise en compte de l’ancienneté de poste dans ces EPLE : 31 août 2021 
 

  REP+ REP 

1 an 50 points 20 points 

2 ans 70 points 30 points 

3 ans 90 points 40 points 

4 ans 110 points 50 points  

   
 

 
Exercice en 
établissements relevant 
de l'Education 
Prioritaire : REP + , REP 
et/ou Etablissements 
relevant de la politique 
de la ville  

 

Date de prise en compte de l’ancienneté de poste dans ces EPLE : 31 août 2021 

   150 points : 5 années d’ancienneté et plus dans un établissement 

REP+ ou politique de la ville 
   80 points   : 5 années d’ancienneté et plus  dans un établissement REP 

  

   tout poste d’une commune,  tout poste d’un groupement ordonné de communes,  tout poste d’un 
département, tout poste de l’académie, d’une zone de remplacement précise, toute zone de 
remplacement d’un département, toute zone de remplacement de l’académie. 
 

Pour les TZR, possibilité d’obtenir la bonification si exercice pendant 5 ans (du 1er septembre 2016 au  
31 aout 2021), y compris dans différents établissements, sur demande de l’intéressé(e) et présentation 
des justificatifs (6 mois d’exercice = 1 an)  

 

Vœu d’affectation en 
établissement classé 
REP+  

  750 points pour les vœux : établissements précis (ETB) 

Après entretien obligatoire du candidat avec le chef de l’établissement REP+. 
Ces points seront attribués dès lors que l’avis est favorable.  

 
Sportif de haut niveau 

  50 points par année (plafonné à 200 points) pour les vœux : 

    tout poste d’un département, tout poste de l’académie toute zone de remplacement du département 
(en référence au poste occupé précédemment en qualité de titulaire), toute zone de remplacement de 
l’académie, toute zone de remplacement d’un département pour les ex-TZR 

 
Affectation avec 
complément de service  

Dans le cas de compléments de service effectués durant l’année scolaire 2020-2021 dans 
3 établissements d’au moins deux communes différentes – sur demande et sur justificatifs à joindre 
à la confirmation de la demande. 

 30 points seront attribués pour les vœux : 
=> tout poste d’une commune, tout poste d'un groupe ordonné de communes, tout poste d'un 
département, tout poste de l'académie sur justificatifs  

Stagiaire ex-titulaire 
d’un corps autre que 
celui  des personnels 
enseignants d’éducation 
et d’orientation 

 1 000 points pour les vœux :    

 tout poste du département (de la dernière affectation en qualité de titulaire dans l'Académie),  
tout   poste de l’académie 
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Stagiaire ex-titulaire 
d’un corps de 
personnels enseignants, 
d’éducation et 
d’orientation 

 1 000 points pour les vœux : 

    tout poste du département,  tout poste de l’académie 
    pour les ex-TZR : toute zone de remplacement du département ou de l’académie 

 
Stagiaire, 
lauréat de concours 

- Pour tous les personnels stagiaires n’ayant pas la qualité d’ex contractuel enseignant de l’EN  
(et sur demande des intéressés) : 

  10 points sur le 1er vœu : GEO (typé*) quel que soit son positionnement dans l’ordre des vœux  

- Pour les ex enseignants contractuels du 1ER ou 2nd degré de l'Education nationale, les ex 
COP/PSY-EN, les ex CPE contractuels, les ex PE psychologues scolaires contractuels, les  ex 
MA garantis d’emploi ainsi que les ex MI/SE, ex AED, les AESH, les ex EAP et les ex 
contractuels CFA, pour les vœux : 

      50 points pour les vœux : tout poste GEO, toute zone de remplacement précise  

      80 points pour les vœux : tout poste d’un département, tout poste de l’académie, périmètre de  
       Rouen toute zone de remplacement d’un département (ZRD) , toute zone de remplacement de  
       l’académie, périmètre de Rouen (ZRA). 

Réintégration à divers 
titres : disponibilité, 
enseignement privé, 
emploi  fonctionnel, 
enseignement 
supérieur, retour de 
COM, détachement, 
mise à disposition d'un 
autre organisme 
réadaptation, congé 
avec perte du poste, 
sortant de PACD, PALD 
(CLD notamment) … 

 1 000 points pour les vœux : 

 
 - tout poste d’un département (de la dernière affectation en qualité de titulaire dans l'Académie),   
- tout poste de l’académie 
 
 Pour les ex-TZR :  
- toute zone de remplacement du département,   
- toute zone de remplacement de l’académie, périmètre de Rouen 
 

 
Valorisation des 
fonctions de 
remplacement (TZR) 
dans la zone 
d’affectation actuelle 

 10 points par an les 5 premières années  
 70 points pour 6 ans 
 90 points pour 7 ans 
 110 points pour 8 ans 
 130 points pour 9 ans  
 150 points pour 10 ans  
 10 points par année supplémentaire 

  pour les vœux :   tout poste d’une commune, tout poste d’un groupement ordonné de communes, 
zone de remplacement précise, tout poste d’un  département, tout poste de l’académie,  toute zone de 
remplacement d'un département, toute zone de  remplacement de l’académie 

 
Stabilisation de titulaire 
sur zone de 
remplacement 

 45 points pour les vœux : 
 

    tout poste des communes de Gisors - Les Andelys -  Verneuil d’Avre et d’Iton  - Vernon - Le Havre 
 

 55 points  pour les vœux  : 
 

    tout poste des groupements ordonnés de communes de : Évreux et environs - Gisors et 
environs - Verneuil d’Avre et d’Iton  et environs - Vernon et environs - Elbeuf et environs - Le 
Havre et environs 
 

Disposition particulière concernant la valorisation des vœux de type groupement ordonné de 
communes : dès lors qu’une demande comportera au moins deux vœux de demande de 
stabilisation pour des groupements ordonnés de communes ci-dessus désignés, ou plus, 60 

points de bonifications seront accordés pour ces vœux au lieu de 55. 

 80 points pour le vœu       tout poste du département de l’Eure 
 60 points pour le vœu       tout poste du département de la Seine-Maritime  
 90 points pour le vœu       tout poste de l’académie, périmètre de Rouen 
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-  Reconversion validée 
- Personnels de 
l’Education nationale  
accueillis par voie de 
détachement  

 1000 points pour les vœux : 

             tout poste dans le département,  tout poste dans l’académie, toute zone de  
                remplacement du département, toute zone de remplacement de l’académie 

 30 points pour le vœu : 

             tout poste d'un groupement ordonné de communes (sans référence au GOC du poste 
                occupé précédemment) 

 
Vœu d’affectation en 
lycée  
(professeur agrégé) 

 120 points pour les vœux : établissement (lycée), tout poste en lycée d’une commune, d’un 
groupement ordonné de communes 

 130 points pour le vœu : tout poste en lycée d’un département 

 140 points pour le vœu : tout poste en lycée de l’académie, périmètre de Rouen 

 Disposition particulière : l’obligation d’accepter une affectation dans toute catégorie d’établissement 
ne sera pas opposée aux professeurs agrégés souhaitant présenter une demande de rapprochement de  
conjoints et privilégier une affection en lycée. 
Quelle que soit leur discipline de recrutement, les professeurs agrégés pourront cumuler les bonifications 
pour vœux d’affectation en lycée et les bonifications pour demande de rapprochement de conjoints 
(vœux de type groupement ordonné de communes ou plus larges susceptibles d’être bonifiés au titre du 
rapprochement de conjoints) 

 
Ancienneté de service 
 

(élément fixe du barème) 

Date de prise en charge de l’échelon : 31 août 2020 par promotion ou 1er septembre 2020 par 
classement initial ou reclassement) 
 

- Classe normale :  14 points du 1er au 2ème échelon + 7 points par échelon à compter du 3ème  échelon 

  
- Hors Classe :  56 points forfaitaires + 7 points par échelon pour les certifiés et assimilés  

                           63 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors classe pour les agrégés 
 
les agrégés hors classe au 4ème échelon peuvent prétendre à 98 points dès lors qu’ils ont deux ans 
d’ancienneté dans cet échelon)  
 
- Classe exceptionnelle :   77 points forfaitaires + 7 points par échelon, dans la limite de 98 points 

 
Ancienneté de poste 
 

(élément fixe du barème) 

Date de prise en compte de l’ancienneté de poste : 31 août 2021 
 

 20 points par année + 40 points par tranche de 4 années d’ancienneté dans le poste 

   tout type de vœu 

   CRITERE DE CLASSEMENT LIE A LA REPETITION DE LA DEMANDE  

Vœu préférentiel  20 points par an  pour le vœu  
      tout poste du département de référence (formulé en rang 1) à partir de la seconde année de 
formulation 
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DPE – Pôle transversal 

       

Cheffe de bureau Gest Catherine dpe-adj@ac-normandie.fr 02.32.08. 94.71 

Postes adaptés, enseignants détachés dans l‘enseignement 
supérieur 

Raux Marina marina.raux@ac-normandie.fr 

  
94.98 

DPE1A- PA / PC / AE – Pôle Littérature et Sciences Humaines        

Cheffe de bureau Leteurtre Nathalie dpe1-a@ac-normandie.fr  02.32.08. 95.22 

Allemand, Langues rares, Philosophie Faucon Céline celine.faucon@ac-normandie.fr 

  95.03 

Anglais (Eure + autres) Mérit Camille camille.merit@ac-normandie.fr   94.93 

Anglais (Seine Maritime + Rouen et agglo) Rivière Armel armel.riviere@ac-normandie.fr   94.94 

Espagnol Le Moal Benoit benoit.le-moal@ac-normandie.fr   95.04 

Histoire géographie (Seine-Maritime sauf Le Havre) Balhatre Nathalie nathalie.balhatre@ac-
normandie.fr 

 94.89 

Histoire géographie (Eure + Le Havre) Paty Catherine catherine.paty@ac-normandie.fr   94.90 

Lettres Classiques Le Hannier Nicole nicole.le-hannier@ac-normandie.fr   95.02 

Lettres Modernes (76+Rouen et environ+Dieppe et 
Neufchatel) 

Barré Karine  karine.barre2@ac-normandie.fr     95.05 

Lettres Modernes (Eure + Le Havre et environs) Sanchez Nathalie nathalie.dillet@ac-normandie.fr   95.06 

DPE1B- PA / PC / AE – Pôle Scientifique, Technique et éducation        

Chef de bureau Rougeau Vincent dpe1-b@ac-normandie.fr  02.32.08. 95.15 

Arts, Documentation (de A à D),, Education Musicale Martinez Stéphanie stephanie.martinez@ac-
normandie.fr 

  95.16 

CPE, Documentation (de E à Z) Postel Kristina kristina.postel@ac-normandie.fr  95.41 

PSY.EN Binard Marlène marlene.binard@ac-normandie.fr   95.20 

Economie Gestion, STT, SES Plessis Marine marine.plessis@ac-normandie.fr   95.18 

Mathématiques (autres) Jouanne Sophie sophie.jouanne@ac-normandie.fr   95.17 

Mathématiques (Rouen - Barentin - Bernay) Chandelier Laura laura.malabeuf@ac-normandie.fr   95.00 

Sciences Physiques Chimie (76), STMS (76) Gandossi Fabienne fabienne.gandossi@ac-
normandie.fr 

 94.97 

Sc. Physiques Chimie (27), SVT (27), Bio (27), STMS (27) Gregoire Magali magali.gregoire@ac-normandie.fr  94.96 

SVT (76), Bio (76) Guichaux Annie annie.guichaux@ac-normandie.fr  94.95 

Technologie, SII Elysée Christelle christelle.elysee@ac-normandie.fr  95.21 

DPE2 - PLP / PEGC / DDFPT / AT-DDFPT / PEPS        

Cheffe de bureau Maoui Karima dpe-2@ac-normandie.fr  02.32.08. 95.07 

PLP Fonderie, Génie civil Topographie, Génie civil 
Construction Economie, Génie mécanique construction, 
Impression, Ind.Graphique, Lettres/all, Lettres/esp, 
Lettres/HG, Moulage 

Boulangé Graziella graziella.lefebvre@ac-
normandie.fr  

  95.13 

PLP Bio Santé Environnement, Conducteur d'engins travaux 
publics, Eco.Gest° GA, Emploi Technique et Collectivité, 
Génie civil contruction et réalisation d'ouvrages,  Génie ind. 
Plastiques, Horticulture, Ingénierie format°, Microtechnique, 
STMS 

Corblin Anita anita.corblin@ac-normandie.fr    95.11 

EPS (76 sauf LH-Lillebonne) Larigot Laëtitia laetitia.larigot@ac-normandie.fr    94.92 

EPS (27 + LH-Lillebonne) Le Men Mélanie melanie.lemen@ac-normandie.fr    94.91 

PLP Coiffure, Construction et réparation carrosserie, 
Documentation, Eco-Gest° GA, Esthétique, Fleuriste, Génie 
mécanique maintenance des véhicules, Maths/Sciences, 
Mécanique agricole + PEGC 

Morin Magali magali.morin2@ac-normandie.fr    95.12 

PLP Boulangerie, Ebéniste, Génie Chimique, Génie 
électrique op° électronique, op° électrotechnique, Génie 
industriel bois, Génie thermique, Hôtellerie, 
Lettres/Anglais, Maintenance électronique, Maintenance 
réseau bureautique, Pâtisserie, Peinture, Plâterie 

Mouhou Malika malika.mouhou@ac-normandie.fr    95.14 

PLP Art textiles, Arts appliqués, Conducteurs routiers, 
Eco.Gest° commerce et vente, Eco.Gest° transport 
logistique, Entretien textiles, Génie ind. Structures 
métallique, Génie ind. textiles et cuirs, Génie mécanique 
MSMA, Génie mécanique Productique, Maroquinerie, 
Métaux en feuilles, Tapisserie + Professeurs des écoles 
du dispositif Ambition Réussite  + DDFPT + AT-DDFPT 

Volpe Catherine catherine.volpe@ac-normandie.fr    95.10 
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